1.1.1 Traitement biocide : BWT CS-3007
Un traitement biocide organique réalisé par le BWT CS-3007 doit être mis en œuvre.

Le BWT CS-3007 est un biocide à base d’ammoniums quaternaires qui, utilisé dans les circuits de refroidissement ouverts et fermés, présente les avantages suivants :

· Fonction algicide, bactéricide et fongicide réalisée par un complexe unique

· Efficacité prouvée contre la légionelle
· Large spectre d’efficacité à des doses réduites
· Fortement alcalin

· Permet par ses propriétés tensio-actives un nettoyage efficace des circuits

· Efficace dans la zone de pH de fonctionnement des circuits de refroidissement
· Non oxydant donc non agressif vis-à-vis des matériaux usuels
· Conforme aux circulaires du 2 juillet 1985 et du 2 mars 1987 relatives aux traitements thermiques des eaux destinées à la consommation humaine.
Dosage conseillé : une injection par semaine et de l’ordre de XX ml/m3 soit XX ml par injection et par circuit. 

Mode d’injection : l’injection devra être réalisée spécifiquement par tour de refroidissement (1 groupe de dosage par tour).

Alimentarité : agréé en contact simple échange
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